
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

Projet d’éducation artistique et culturelle 2022-2023 : 
Rencontre avec un artiste aux Archives départementales du Var 

 
 
Nom du projet : 
 
Rencontre avec l’auteur-illustrateur Jean-Marie Cuzin aux Archives départementales du Var 
 
Thème du projet : 
 

- Rencontre avec l’auteur-illustrateur de bandes dessinées Jean-Marie Cuzin pour concevoir 
des planches de BD sur les grandes dates de l’histoire du Var. 

- Visite du bâtiment des Archives départementales du Var à Draguignan et étude de 
documents d’archives. 

- Restitution du travail des élèves sous la forme d’une exposition 
 
Partenaire : Archives départementales du Var 
 
Niveaux concernés : Collèges et lycées  (toutes filières) 
 
Périmètre : Var 
 
Domaine : Patrimoine, Mémoire, Arts visuels, Livre 
 
 

Contribution au parcours d’éducation artistique des élèves 

 
 

Œuvres, lieux, professionnels rencontrés : 
 
▪ Visite d’un lieu patrimonial, les Archives départementales du Var 
▪ Rencontre avec des professionnels du patrimoine et de la conservation de documents écrits 
▪ Rencontre avec un auteur-illustrateur. 

 
 

Pratiques proposées aux élèves : 
 
Pratiquer la recherche historique : retrouver, hiérarchiser, analyser les informations pertinentes 
dans des documents d’archives afin de concevoir et rédiger une synthèse sur un événement 
historique varois. 
Pratiquer et produire, à l’aide de l’auteur-illustrateur, des planches de bandes-dessinées en lien 
avec les événements historiques étudiés aux Archives départementales. 
 



Les objectifs 

 

Objectif opérationnel : 
 
Travailler en interdisciplinarité à la création d’une planche de bande dessinée sur un événement à 
caractère historique et/ou scientifique qui contribuera à une exposition à vocation itinérante (dans 
les établissements scolaires notamment). 
 

Objectifs cognitifs et transversaux : 
 
▪ (Re) découvrir un événement historique ayant une importance à la fois locale, régionale et 

nationale. 
▪ Appréhender le rôle des Archives dans la connaissance historique et patrimoniale d’un 

territoire. 
▪ Amener à évaluer la pertinence d’une information brute contenue dans un document 

d’archives. 
▪ Apprendre à croiser les sources afin de construire un jugement critique. 
▪ Appréhender les fondements de la création artistique grâce à la rencontre avec un auteur. 
▪ Pratique un art graphique, le dessin 
▪ S’initier au langage de la bande dessinée 
▪ Participer à un projet en Éducation artistique et culturelle mettant en œuvre des compétences 

élargies, de la recherche documentaire à sa mise en forme pour tous publics. 
▪ Découvrir des métiers par la collaboration avec les structures culturelles du territoire, aborder 

le parcours Avenir par ce biais. 
 
 
 

Présentation du projet de résidence d’artiste 

 
Dans le cadre du partenariat avec la Délégation Académique à l’éducation Artistique et Culturelle 
(DAAC) de l’académie de Nice et le Département du Var, les Archives départementales proposent 
un projet d’éducation artistique et culturelle en direction des élèves varois du secondaire, 
collégiens et lycéens de toutes filières, basé sur la rencontre avec des professionnels du 
patrimoine et d’un illustrateur, Jean-Marie Cuzin, auteur d’une bande dessinée intitulée : “Le Var, 
une terre d’histoire entre Verdon et Méditerranée” en collaboration avec Gilbert Buti. 
Ce projet est co-construit avec l’équipe du service éducatif des Archives et l’enseignant chargé de 
mission Patrimoine de cette structure et comprend plusieurs phases distinctes : 
 

1) Les élèves découvriront dans un premier temps un lieu culturel et patrimonial, les 
Archives, les différents métiers en lien avec ce lieu et appréhenderont le rôle de cette 
structure par l’étude de documents originaux permettant de reconstituer l’histoire d’un 
événement, d’un personnage, d’un lieu et/ou d’un territoire. Ce travail de recherche 
historique va permettre aux élèves de concevoir et rédiger une synthèse qui servira de 
base à la création d’une planche de bande dessinée. 

 
2) Dans un second temps, les élèves reviendront aux Archives pour rencontrer l’auteur-

illustrateur qui aidera les élèves à concevoir une planche sur la thématique étudiée, tant 
au niveau de la scénarisation que de la conception graphique. 

 
3) Les meilleures productions seront présentées dans le cadre de l’exposition consacrée 

aux grandes dates du Var aux côtés de planches originales de l’illustrateur et de 
documents d’archives. 

� Chaque classe participante travaillera sur un événement historique différent. 
 
 



Candidature / modalités d’inscription 
 

▪ Le projet est formalisé par un dossier de candidature standardisé à renseigner sur Adage 
pour les établissements scolaires. 

▪ Un projet ne peut impliquer plus d’une classe par établissement. 

 

Les contenus à produire 

 
Le ou les enseignants participant à ce projet définira avec l’équipe pédagogique des Archives 
départementales l'événement à caractère historique et/ou scientifique et/ou culturel sur lequel leur  
classe va travailler en fonction du niveau de la classe et de l’intégration dans les programmes et 
éventuellement en fonction du territoire/bassin de l‘établissement scolaire. 
 
L’équipe pédagogique des Archives départementales va ainsi proposer une liste d’événements 
historiques allant de la période médiévale à la période contemporaine. 
 
 

Financement 
 
La participation est entièrement gratuite. 

▪ Les classes de collège peuvent bénéficier du financement du transport scolaire grâce au 
dispositif bus culture du Département du Var 

▪ Les classes de lycée pourront faire l’objet d’un financement via Adage. 
 
 

Calendrier indicatif 
 
Juin 2022 : Publication de l’appel à projet  
 
Jusqu’au 15 septembre 2022 : Dépôt de candidature sur ADAGE avec copie du dossier au format 
pdf par mail à Florent Marache, chargé de mission DAAC 
 
16 septembre : Sélection des projets par le comité de pilotage. 
 
18 septembre 2022 : Envoi des réponses aux établissements et contact entre l’enseignant et 
l’équipe éducative des Archives pour définir les trois dates de venue de la classe et sélectionner 
l’événement historique sur lequel elle va travailler. 
 
Fin septembre-début octobre : Première venue aux Archives départementales pour visiter le 
bâtiment et travailler sur les documents originaux en lien avec l’événement historique retenu. 
 
Début novembre : Deuxième venue aux Archives départementales pour rencontrer et travailler 
avec l’auteur-illustrateur sur la scénarisation des planches. 
 
Mi-novembre au 20 décembre : Troisième venue aux Archives, rencontre avec l’illustrateur pour 
travailler sur la conception graphique. 
 
Début janvier : Finalisation de la planche de bande dessinée en classe 
 
Fin février : Montage de l’exposition en salle d’exposition du pôle culturel Chabran 
 
Début mars : Inauguration de l’exposition 
 
 
 



Les Archives départementales du Var - présentation de la structure 

 
 

Créées sous la Révolution française, les Archives départementales ont eu pour rôle dès 
l'origine de rassembler les papiers provenant des administrations d'Ancien Régime, des 
établissements ecclésiastiques nationalisés ainsi que les documents produits sur le ressort du 
département par les nouvelles administrations publiques. Elles ont aussi vocation à recevoir tous 
les fonds d'archives privées, sous quelque forme qu'ils se présentent, ainsi se trouve rassemblée 
aux Archives départementales la mémoire du Département. 
Placées sous l'autorité du Président du Conseil départemental depuis la décentralisation (1er 
janvier 1986), les Archives départementales ont pour missions de : 
 
Collecter : 
Veiller au versement des archives publiques, c'est-à-dire des documents qui procèdent de l'activité 
de l'Etat, des collectivités locales, des entreprises et établissements publics, mais aussi des 
notaires. Susciter les dons et dépôts d'archives privées provenant de particuliers, de familles, 
d'associations ou d'entreprises.    
 
Classer : 
Rendre les archives accessibles au public par un travail de tri et de classement qui aboutit à 
l'élaboration d'instruments de recherche. 
 
Conserver : 
Assurer la conservation matérielle des archives dans les meilleures conditions. A cet effet, les 
Archives disposent d'ateliers de numérisation, photographie, restauration. 
 
Communiquer : 
Permettre l'accès du patrimoine archivistique au plus grand nombre, aux services administratifs, 
aux particuliers pour justifier leurs droits, aux chercheurs pour leurs travaux historiques, aux 
généalogistes et amateurs d'histoire locale, aux jeunes par l'intermédiaire du service éducatif, au 
grand public grâce à des conférences, colloques, publications ou expositions. 

 
 
 

Contacts 

 
Jérôme Pélissier : responsable du service éducatif aux Archives départementales : 
jpelissier@var.fr 
 
Florent Marache : enseignant chargé de mission patrimoine aux Archives départementales : 
Florent.Marache@ac-nice.fr 
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